
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 44

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Karel de Gucht, M. Elio di Rupo,
Mme Anne Van Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie
Nagy, membres suppléants de la Convention ainsi que par Monsieur Patrick Dewael,
observateur

Qualité : - Membre - Suppléant

Tout État européen qui souhaite devenir membre de l'Union peut adresser sa demande au Conseil.

Le Parlement européen et les Parlements nationaux sont informés de cette demande.  Le Conseil se

prononce à l'unanimité après avoir consulté la Commission et après avis conforme du Parlement

européen, qui se prononce à la majorité absolue des membres qui le composent.  Les conditions et

les modalités de l'admission font l'objet d'un accord entre les États membres l’Union et l'État

candidat. Ledit accord est soumis à la ratification par tous les États contractants, membres et l’Etat

candidat conformément à leurs règles constitutionnelles respectives.

Explication éventuelle :

La négociation d’un accord d’adhésion doit être faite par l’Union même si la ratification des Etats
membres reste nécessaire.


